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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  four  à 
micro-ondes  et  concerne  plus  particulièrement 
encore  un  four  mixte  combinant  un  chauffage  par 
énergie  hyperfréquence  à  un  apport  calorifique  tradi- 
tionnel  par  résistances  chauffantes  et  convection  de 
l'atmosphère  interne  du  four. 

On  connaît  déjà  dans  la  technique,  par  exemple 
par  les  brevets  FR-A-21  04482,  EP-A-0121  892  ou  JP- 
A-57120035,  des  fours  dits  à  micro-ondes,  où  les 
ondes  électromagnétiques  fournies  par  une  source 
appropriée  et  canalisées  dans  un  guide  débouchant 
dans  la  cavité  du  four,  sont  réparties  dans  celle-ci 
selon  diverses  méthodes.  L'une  de  celles-ci  consiste 
à  disposer  dans  cette  cavité  ou  moufle  du  four,  au  voi- 
sinage  de  l'iris  de  sortie  des  ondes  hors  du  guide,  une 
hélice  à  pales  métalliques  entraînée  en  rotation  et  que 
les  micro-ondes  issues  du  guide  viennent  percuter  en 
changeant  de  phase  et  en  se  réfléchissant  alors  des 
directions  qui  varient  à  chaque  instant  du  fait  de  l'incli- 
naison  relative  des  pales  et  de  leur  entraînement.  Il  en 
résulte  une  distribution  aléatoire  du  champ  dans  la 
cavité  du  four,  évitant  la  présence  de  régions  respec- 
tivement  froides  et  chaudes  générées  par  les  noeuds 
et  les  ventres  du  champ  électrique  et  produisant  une 
répartition  plus  uniforme  de  l'énergie.  Mais  cette  solu- 
tion  qui  exige  de  prévoir  avec  le  four  un  moteur  et  une 
hélice  spécialement  adaptés,  accroît  sensiblement  le 
prix  de  revient  de  l'ensemble.  En  outre,  le  matériau 
métallique  de  l'hélice,  usuellement  de  la  tôle  d'alumi- 
nium,  subit  de  notables  déformations  à  haute  tempé- 
rature,  ce  qui  peut  conduire  à  la  formation  d'arcs 
électriques  ou  également  provoquer  le  blocage  de 
l'hélice,  ceci  notamment  dans  les  fours  dits  à  pyrolyse 
où  la  température  peut  atteindre  localement  500°C  ou 
plus. 

Pour  réduire  le  coût  de  tels  fours,  on  a  également 
prévu  de  supprimer  le  moteur  d'entraînement  de 
l'hélice  et  de  commander  seulement  la  rotation  de  cel- 
le-ci  par  un  jet  d'air  de  direction  convenable,  prove- 
nant  de  l'extérieur  du  four.  Mais  cette  solution  n'est 
pas  non  plus  bien  adaptée  car  l'entrée  d'air  ainsi  réa- 
lisée  dégrade  immédiatement  la  qualité  de  la  réparti- 
tion  de  la  température,  en  particulier  dans  le  cas  d'un 
four  mixte  avec  cuisson  traditionnelle,  par  déperdition 
sensible  des  calories  du  four  dès  l'introduction  de  l'air 
d'entraînement 

Une  autre  solution  classique  consiste  aussi  à 
munir  le  moufle  du  four  d'un  plateau  tournant,  suppor- 
tant  la  charge  à  chauffer.  Les  ondes  qui  s'établissent 
dans  le  four  de  manière  non  uniforme  avec  une  suc- 
cession  de  points  chauds  et  froids,  réalisent  en 
combinaison  avec  la  rotation  du  plateau  une  variation 
continue  de  la  position  des  maxima  et  minima  d'éner- 
gie  au  sein  de  la  charge  qui,  globalement  reçoit  une 
énergie  à  peu  près  uniforme.  Mais  là  encore,  le  dis- 
positif  exige  un  moteur  additionnel  d'entraînement  du 

plateau,  avec  montage  sur  l'axe  de  celui-ci  d'un  piège 
à  ondes  pour  éviter  la  sortie  nuisible  d'une  fraction  de 
l'énergie  hyperfréquence  selon  cet  axe.  De  plus,  il 
existe  un  risque  de  déformation  du  plateau  et  de  son 

5  axe  d'entraînement  à  haute  température  alors  que  la 
présence  de  ce  plateau  limite  de  toute  façon  le 
volume  utile  du  moufle,  réduit  à  celui  du  cylindre  dont 
le  rayon  est  égal  à  la  distance  du  centre  de  rotation 
du  plateau  à  la  paroi  interne  du  moufle  la  plus  proche. 

10  Enfin,  on  connaît  des  réalisations  où  la  répartition 
du  flux  des  ondes  électromagnétiques  dans  la  cavité 
du  four  est  réalisée  au  moyen  d'une  antenne  tour- 
nante,  montée  au  niveau  où  le  guide  débouche  dans 
le  moufle,  de  manière  à  capter  l'énergie  à  la  sortie  de 

15  celui-ci  et  à  la  faire  rayonner  dans  la  cavité  du  four 
avec  une  distribution  plus  uniforme.  Mais  là  encore 
subsistent  des  inconvénients,  résultant  de  la  néces- 
sité  de  prévoir  une  liaison  tournante  entre  la  cavité  et 
le  guide,  avec  mise  en  oeuvre  d'un  axe  en  matériau 

20  diélectrique,  entraîné  par  un  moteur  extérieur  au 
guide,  l'antenne  étant  formée  d'un  tube  métallique 
coudé,  associé  à  un  joint  en  céramique  ou  analogue 
pour  éviter  la  déperdition  des  ondes  à  la  sortie  de  ce 
guide.  En  outre,  si  ce  dispositif  convient  bien  lorsque 

25  le  four  fonctionne  exclusivement  avec  de  l'énergie 
micro-ondes,  il  n'est  pas  adapté  pour  un  fourmixte,  en 
particulier  dans  lequel  les  problèmes  de  dilatation 
entre  les  parties  métalliques  et  céramiques,  notam- 
ment  lors  des  phases  de  pyrolise,  soulèvent  des  d'tf- 

30  Acuités,  graves  et  délicates  à  surmonter.  De  plus, 
dans  de  tels  fours,  l'antenne  tournante  est  générale- 
ment  située  dans  la  voûte  du  moufle  au  voisinage  de 
la  résistance  de  gril,  ce  qui  augmente  encore  le  pro- 
blème  de  la  tenue  en  température.  Enfin,  ce  dispositif 

35  est  coûteux  et,  à  nouveau,  réduit  notablement  le 
volume  utile  du  moufle. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  four  à 
chauffage  par  micro-ondes  combiné  à  un  chauffage 
traditionnel,  qui  pallie  les  inconvénients  des  solutions 

40  connues  dans  la  technique,  en  permettant  une  distri- 
bution  uniforme  du  champ  électromagnétique  dans  le 
moufle  du  four,  sans  réduire  pour  autant  le  volume 
utile  de  celui-ci  et  sans  perturber  le  trajet  des  courants 
de  convection  qui  réalisent  une  circulation  d'air  per- 

45  manente  dans  le  four  pour  répartir  les  calories  four- 
nies  par  les  résistances  chauffantes  et  par  la 
résistance  de  gril  dont  est  usuellement  munie  la  partie 
supérieure  du  moufle  du  four. 

A  cet  effet,  le  four  considéré,  comportant  un  mou- 
50  fie  à  parois  de  préférence  calorifugées,  une  porte  en 

face  avant,  des  parois  latérales,  une  sole  inférieur  et 
une  voûte  supérieure,  et  une  paroi  de  fond,  une  tôle 
de  répartition  délimitant  entre  elle  et  la  paroi  de  fond 
une  cavité  dans  laquelle  est  montée  la  turbine  à  pales 

55  d'un  ventilateur  solidaire  d'un  axe  traversant  la  paroi 
de  fond  et  entraîné  par  un  moteur  électrique  disposé 
du  côté  opposé  de  la  cavité  par  rapport  à  cette  paroi, 
cette  tôle  comprenant  des  orifices  répartis  de  façon  à 
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permettre  la  convection  forcée  par  la  turbine  d'un  cou- 
rant  d'air,  aspiré  de  préférence  par  la  partie  centrale 
de  la  tôle  et  renvoyé  au  voisinage  de  ses  côtés  laté- 
raux,  et  éventuellement  vers  la  sole  et  la  voûte  du 
moufle,  et  au  moins  une  source  d'ondes  hyperfré-  5 
quences,  située  à  l'extérieur  du  moufle  et  associée  à 
un  guide  d'ondes  débouchant  dans  le  moufle  à  travers 
au  moins  un  iris  de  sortie,  se  caractérise  en  ce  que 
l'iris  de  sortie  des  ondes  est  situé  dans  la  paroi  de 
fond  du  moufle  en  regard  d'un  passage  prévu  dans  la  10 
tôle  de  répartition,  de  telle  sorte  que  le  flux  d'ondes  se 
partage  entre  une  première  fraction  pénétrant  dans  le 
moufle  à  travers  ce  passage  et  une  seconde  fraction 
se  répartissant  dans  la  cavité  derrière  la  tôle  où  est 
située  la  turbine  du  ventilateur  en  percutant  ses  pales,  15 
la  tôle  de  répartition  étant  percée  de  trous  formant 
chacun  un  iris  élémentaire  de  sortie  des  ondes  vers 
l'intérieur  du  moufle. 

L'invention  permet  ainsi,  dans  un  four  à  cuisson 
traditionnelle,  comportant  un  ensemble  de  ventilation  20 
créant  une  convection  forcée  dans  l'atmosphère  du 
moufle,  de  réaliser  un  chauffage  additionnel  par  éner- 
gie  hyperfréquence,  en  assurant  une  répartition  amé- 
liorée  de  la  distribution  du  champ  dans  le  moufle 
grâce  à  des  éléments  qui  existent  déjà  dans  la  cavité  25 
du  four,  en  particulier  au  moyen  des  paies  de  la  tur- 
bine  de  ventilation. 

L'invention  consiste  notamment,  par  opposition 
aux  fours  mixtes  classiques  qui  séparent  complète- 
ment  l'orifice  de  sortie  du  guide  d'ondes,  vis-à-vis  de  30 
la  région  du  four  dans  laquelle  est  situé  le  ventilateur 
réalisant  la  convection  forcée  de  l'atmosphère  du 
four,  de  faire  coopérer  ici  ces  éléments  en  utilisant 
directement  des  pales  de  ce  ventilateur  pour  amélio- 
rer  la  distribution  spatiale  des  micro-ondes.  35 

Selon  une  caractéristique  particulière  du  four 
considéré,  les  trous  ménagés  dans  la  tôle  de  réparti- 
tion  pour  la  distribution  des  micro-ondes  vers  l'inté- 
rieur  du  moufle  présentent  une  forme  allongée, 
notamment  oblongue,  aménagés  pour  produire  à  leur  40 
traversée  par  les  ondes  un  champ  électrique  en  qua- 
drature  par  rapport  à  l'orientation  de  celui-ci,  au  droit 
de  l'iris  de  sortie  du  guide  et  du  passage  en  regard 
prévu  dans  la  tôle  de  répartition. 

Selon  diverses  variantes  de  réalisation,  les  trous  45 
de  la  tôle  de  répartition  peuvent  présenter  une  forme 
oblongue  avec  leur  grand  axe  vertical,  perpendicu- 
laire  à  la  direction  transversale  horizontale  de  plus 
grande  dimension  du  guide,  être  disposés  selon  des 
rayons  régulièrement  répartis  autour  du  centre  de  la  50 
tôle  de  répartition  ou  encore  se  présenter  avec  une 
inclinaison  tangente  à  des  cercles  concentriques,  dis- 
posés  autour  du  centre  de  la  tôle.  Selon  encore  une 
autre  variante,  les  trous  ménagés  dans  la  tôle  de 
répartition  peuvent  être  inclinés  sur  la  verticale  et  dis-  55 
posés  en  quinconce. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  la  tôle  de 
répartition  comporte  un  trou  central  unique,  associé  à 

des  perçages  disposés  dans  les  cotes  latéraux  et 
éventuellement  le  côté  inférieur  de  la  tôle. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'iris  de  sortie  du  guide  et  le  passage  en  regard  prévu 
dans  la  tôle  de  répartition,  sont  fermés  par  des  pla- 
quettes  d'un  matériau  transparent  aux  micro-ondes, 
réalisant  l'étanchéité  de  la  cavité  délimitée  entre  la 
paroi  de  fond  et  la  tôle.  Avantageusement,  le  matériau 
des  plaquettes  est  du  mica  ou  est  constitué  par  un 
matériau  analogue,  ayant  des  propriétés  diélectri- 
ques  équivalentes. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  l'iris  de 
sortie  et  le  passage  en  regard  présentent  des  dimen- 
sions  relatives  déterminées  pour  assurer  une  adapta- 
tion  d'impédance  appropriée  et  sont  de  préférence 
disposés  au  voisinage  de  la  voûte  du  moufle,  dans  la 
partie  centrale  de  celui-ci. 

Le  four  considéré  comporte  de  préférence  une 
source  d'ondes  hyperfréquences,  notamment  consti- 
tuée  par  un  magnétron  monté  dans  l'épaisseur  de  la 
paroi  du  moufle.  Avantageusement  également,  l'axe 
de  la  turbine  entraîné  par  le  moteur  est  associé  à  un 
piège  en  quart-  d'ondes,  empêchant  les  fuites  d'éner- 
gie  selon  cet  axe  à  l'extérieur  du  moufle. 

D'autres  caractéristiques  d'un  four  mixte  à  micro- 
ondes  et  chauffage  traditionnel  établi  conformément 
à  l'invention  apparaîtront  encore  à  travers  la  descrip- 
tion  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation  et  de  diverses 
variantes  de  celui-ci,  donnés  à  titre  indicatif  et  non 
limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

—  La  Figure  1  est  une  vue  schématique,  en 
coupe  transversale,  d'un  four  mixte  établi  confor- 
mément  à  l'invention. 
—  La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective,  partiel- 
lement  arrachée  du  moufle  du  four  de  la  figure  1. 
—  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  d'un  détail  du  four  considéré. 
—  La  Figure  4  illustre  à  encore  plus  grande 
échelle  un  autre  détail  du  four. 
—  Les  Figures  5A  à  5B  d'une  part,  5C  et  5D 
d'autre  part,  sont  des  demi-vues  de  face  de  la  tôle 
de  répartition  du  moufle  du  four,  illustrant  diver- 
ses  variantes  de  réalisation  des  trous  ménagés  à 
travers  cette  tôle. 
Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2  notam- 

ment,  le  four  considéré  désigné  dans  son  ensemble 
sous  la  référence  1,  se  compose  principalement 
d'une  enceinte  extérieure  2,  munie  de  façon  usuelle 
à  son  extrémité  inférieure  de  plots  de  support  3.  A 
l'intérieur  de  l'enceinte  2  est  monté  un  moufle  4,  déli- 
mitant  intérieurement  une  cavité  5  où  s'effectue  la 
cuisson  des  aliments.  Le  moufle  4,  généralement  réa- 
lisé  au  moyen  d'une  tôle  emboutie,  comporte  une 
paroi  supérieure  ou  voûte  6  et  une  paroi  inférieure  ou 
sole  7  ainsi  que  des  parois  latérales  8,  et  enfin  une 
paroi  de  fond  9.  Les  parois  inférieure  et  latérales  du 
moufle  sont  associées,  à  l'extérieur  de  la  cavité  5,  à 
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des  résistances  électriques  10  permettant,  en  cuis- 
son  conventionnelle,  d'assurer  le  chauffage  de 
l'atmosphère  interne  de  cette  cavité  et  en  particulier, 
au  moyen  d'une  circulation  entretenue  comme  on  le 
verra  ci-après,  de  réaliser  dans  la  cavité  un  phéno-  s 
mène  dit  de  chaleur  tournante.  En  outre  et  de  façon 
également  connue,  le  moufle  comporte  à  l'intérieur  de 
la  cavité  5  et  logée  sous  la  voûte  supérieure  6,  une 
autre  résistance  11  ou  résistance  de  grill,  de  forte 
puissance.  Le  moufle  4  est  entouré  extérieurement  10 
par  une  épaisseur  12  d'un  matériau  calorifuge  appro- 
prié,  l'enceinte  2  comportant  par  ailleurs,  articulée  sur 
des  charnières  13  disposées  en  avant  de  l'enceinte  2, 
une  porte  14,  fermant  le  moufle  4  en  période  d'utilisa- 
tion  du  four  ou  permettant,  en  position  d'ouverture,  le  1  s 
libre  accès  à  l'intérieur  de  celui-ci.  La  porte  14 
comporte  généralement  une  vitre  15  permettant  à 
l'usager  une  vision  directe  de  l'intérieur  du  moufle  et 
des  aliments  en  cours  de  cuisson. 

Sur  la  face  interne  de  la  porte  14  sont  prévues  20 
une  ou  plusieurs  butées  16  actionnant  des  contacts 
non  représentés  situés  de  part  et  d'autre  du  moufle 
afin  de  déconnecter  l'alimentation  en  énergie  micro- 
ondes  lorsque  la  porte  est  ouverte.  Dans  les  parois 
latérales  8  du  moufle  4  sont  également  aménagées  25 
des  parties  en  relief  17  formant  glissières  pour  le  gui- 
dage,  à  l'intérieur  de  la  cavité  5,  d'un  plateau  18  de 
support  d'un  ustensile  de  cuisson  19. 

La  paroi  de  fond  9  du  moufle  4  est  associée  à  une 
tôle  de  protection  et  de  répartition  20,  s'étendant  30 
parallèlement  à  cette  paroi  et  disposée  à  l'intérieur  de 
la  cavité  5  légèrement  en  avant  dans  le  moufle,  de 
manière  à  délimiter  avec  la  paroi  9  un  espace  21.  La 
tôle  de  répartition  20  peut  s'étendre  depuis  la  paroi 
supérieure  6  du  moufle  4  jusqu'à  sa  paroi  inférieure  7  35 
ou  bien,  comme  dans  l'exemple  représenté, 
s'interrompre  à  une  certaine  distance  de  cette  der- 
nière,  pour  délimiter  une  fente  22  de  circulation  de 
l'atmosphère  du  moufle. 

Afin  en  particulier  de  réaliser  cette  circulation,  le  40 
four  comporte  de  façon  en  soi  connue,  à  l'arrière  de 
l'enceinte  2,  un  dispositif  de  fixation  23  d'  un  moteur 
électrique  24  dont  l'axe  25  traverse  la  paroi  de  fond  9 
du  moufle  et  supporte  à  son  extrémité  une  turbine  26 
d'un  ventilateur  dont  les  pales  27,  sont  réparties  45 
autour  de  l'axe  25.  La  turbine  26  tourne  sur  elle-même 
dans  l'espace  21  en  étant  protégée  par  la  tôle  20  et 
est  agencée  de  telle  sorte  que  selon  le  sens  de  sa 
rotation  et  l'orientation  des  pales  27,  elle  aspire  l'air 
contenu  dans  la  cavité  5  du  moufle  4,  notamment  à  50 
travers  des  orifices  28  ménagés  dans  la  tôle  de  répar- 
tition  20  au  centre  de  cette  dernière.  Cet  air  étant 
ensuite  refoulé  dans  la  cavité  par  la  fente  22  prévue 
à  la  base  de  la  tôle  20,  et  par  d'autres  trous  29,  dis- 
posés  sur  les  côtés  de  cette  tôle,  au  voisinage  des  55 
parois  latérales  8.  Une  lampe  d'éclairage  30  schéma- 
tiquement  représentée  sur  la  Figure  2  est  montée 
dans  le  fond  9  du  moufle  4  et  de  préférence  dans  un 

coin  de  celui-ci,  cette  lampe  permettant  de  voir  l'évo- 
lution  de  la  cuisson  des  aliments  dans  le  four  à  travers 
la  vitre  15  de  la  porte. 

Le  four  1  succintement  décrit  ci-dessus  est  en 
réalité  un  four  mixte,  qui  combine  au  chauffage  des 
aliments  à  cuire  par  convection  des  calories  fournies 
par  les  résistances  de  chauffage  10,  le  cas  échéant 
par  la  résistance  de  gril  11,  selon  une  circulation 
entretenue  par  la  turbine  26,  un  chauffage  par  micro- 
ondes,  grâce  à  l'établissement  dans  la  cavité  d'un 
champ  électromagnétique  approprié. 

A  cet  effet,  l'enceinte  2  du  four  comporte  à  l'exté- 
rieur  du  moufle  4,  un  logement  31  dans  lequel  est 
montée  une  source  d'ondes  électromagnétiques  à 
haute  fréquence,  en  l'espèce  un  magnétron  32,  débi- 
tant  dans  un  guide  33.  Celui-ci  est  convenablement 
coudé  et  dimensionné,  de  telle  sorte  que  le  flux 
d'ondes  issu  du  magnétron  32  soit  délivré  dans  le 
moufle  4  à  travers  un  iris  34,  prévu  à  la  sortie  du  guide, 
cet  iris  34  étant  disposé,  conformément  à  l'invention 
au  droit  de  l'espace  21  et  contenant  la  turbine  26  du 
ventilateur  de  circulation  de  l'atmosphère  du  moufle. 

L'iris  34  est  en  particulier  disposé  dans  la  partie 
centrale  du  moufle  et  de  préférence  au  voisinate  de 
la  voûte  de  celui-ci,  de  telle  sorte  que  le  flux  des 
micro-ondes,  issu  du  guide  33  en  pénétrant  dans  la 
cavité  5,  se  partage  en  fait  à  la  traversée  de  l'espace 
21,  en  deux  flux  secondaires,  dont  l'un  est  directe- 
ment  transmis  dans  la  cavité  à  travers  une  ouverture 
de  passage  35,  ménagée  en  regard  dans  la  tôle  de 
répartition  20  tandis  que  l'autre  s'introduit  dans 
l'espace  21,  en  venant  rencontrer  les  pales  27  de  la 
turbine  26.  Cette  dernière  étant  entraînée  en  rotation, 
l'orientation  relative  des  pales  se  trouve  en  perma- 
nence  changée  ;  le  flux  d'ondes  voit  ainsi  ses  carac- 
téristiques  se  modifier  à  chaque  instant,  en  réalisant 
un  brassage  efficace  non  seulement  dans  l'espace  21 
mais  encore  dans  l'ensemble  de  la  cavité  5. 

Conformément  par  ailleurs  à  une  autre  caracté- 
ristique  importante  de  l'invention,  les  trous  28  et  29 
ménagés  dans  la  tôle  de  répartition  20,  respective- 
ment  au  centre  et  sur  les  côtés  de  cette  dernière,  sont 
agencés  pour  agir  également  sur  le  flux  des  micro- 
ondes  ainsi  modifié.  Notamment,  chaque  trou  peut 
être  considéré  comme  un  iris  élémentaire  par  lequel 
les  ondes  pénètrent  dans  la  cavité  5  à  travers  la  tôle 
20.  Dans  ces  conditions,  ils  constituent  chacun  une 
source  distincte  dont  les  caractéristiques  sont  fonc- 
tion  de  la  forme  de  ces  trous,  qui  influence  directe- 
ment  la  propagation  des  ondes  dans  la  cavité.  Au 
passage  de  ces  trous,  le  champ  électrique  s'oriente 
en  effet  selon  la  forme  particulière  de  ces  derniers. 
Notamment,  pour  obtenir  un  champ  électrique  en 
quadrature  par  rapport  à  l'orientation  qu'il  présente  à 
la  sortie  du  guide  33,  on  donne  avantageusement  aux 
trous  prévus  au  centre  de  la  tôle  de  répartition  20  et 
s'il  y  a  lieu  aux  trous  latéraux  29,  une  forme  oblongue 
ou  allongée,  dont  les  dimensions  peuvent  être  déter- 
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minées  au  cas  par  cas,  selon  chaque  application  et  en 
particulier  la  puissance  de  la  source  de  micro-ondes 
et  le  volume  de  la  cavité  du  four.  Les  figures  5A  et  5D 
montrent  ainsi  diverses  variantes  de  réalisation  parmi 
d'autres,  dans  lesquelles  les  trous  28  et/ou  29  sont  5 
selon  le  cas,  répartis  verticalement  (figure  5A),  selon 
des  rayons  à  partir  d'un  point  central  de  la  tôle  20 
(figure  5B),  présentent  une  inclinaison  tangente  à  des 
cercles  concentriques  dont  le  centre  est  sensiblement 
au  milieu  de  la  tôle  de  répartition  (figure  5C),  ou  10 
encore  sont  disposés  en  quinconce  ou  avec  des 
orientations  variables  et  opposées  dans  des  rangées 
successives  et  superposées,  ces  trous  présentant 
une  inclinaison  appropriée  sur  la  verticale  (figure  5D). 
Egalement,  on  pourrait  prévoir  de  réaliser  dans  la  tôle  15 
un  trou  central  unique  de  plus  grandes  dimensions  et 
des  trous  plus  petits,  répartis  dans  les  côtés  latéraux 
de  la  tôle.  La  forme  et  la  répartition  des  trous  dans  la 
tôle  20  varient  en  réalité  à  chaque  fois,  en  fonction  du 
dosage  à  réaliser  entre  la  partie  du  flux  issu  du  guide  20 
33  qui  pénètre  directement  dans  la  cavité  5  du  moufle 
et  celle  qui  se  trouve  brassée  par  les  pales  du  venti- 
lateur  dans  l'espace  21. 

La  figure  3  illustre  par  ailleurs  d'autres  disposi- 
tions  avantageusement  mises  en  oeuvre  quel  que  soit  25 
le  mode  de  réalisation  adopté  pour  la  répartition  des 
trous  28  et  29  dans  la  tôle  20  afin  d'éviter  que  la  partie 
du  flux  recueillie  dans  l'espace  21  ne  s'échappe  vers 
l'extérieur,  notamment  à  travers  le  passage  de  l'axe 
25  du  moteur  24  entraînant  la  turbine  26,  entre  cet  axe  30 
et  un  joint  36  réalisant  une  étanchéité  convenable  vis- 
à-vis  des  gaz  et  des  vapeurs  de  circuit,  ce  joint  étant 
prévu  dans  la  paroi  de  fond  9.  Dans  ce  but,  on  monte 
autour  de  l'axe  25,  un  piège  à  ondes  37  du  genre 
piège  quart  d'ondes,  comportant  un  élément  de  tôle  35 
38  rapporté  sur  la  paroi  et  dont  le  bord  39  est  appliqué 
contre  celle-ci.  La  tôle  38  est  conformée  de  manière 
à  délimiter  avec  la  paroi  de  fond  9  du  moufle  une 
cavité  auxiliaire  40  (Figure  4)  dont  la  longueur  sché- 
matisée  sur  le  dessin  par  la  référence  1  est  égale  à  40 
A/4.  Dans  cette  cavité,  l'onde  incidente  provenant  de 
l'espace  21  et  l'onde  réfléchie  par  les  parois  de  cette 
cavité  sont  en  opposition  de  phase.  Il  en  résulte  une 
annulation  du  champ  électrique  dans  la  région  41  à  la 
sortie  de  la  cavité  40,  évitant  que  les  ondes  électro-  45 
magnétiques  se  propagent  selon  l'axe  25  vers  l'exté- 
rieur  de  l'enceinte  2.  De  préférence  également,  la  tôle 
de  répartition  20  comporte  dans  l'iris  34  et  le  passage 
en  regard  35,  des  plaquettes  respectivement  42  et  43, 
de  mica  ou  d'un  autre  matériau  diélectrique,  transpa-  50 
rent  aux  micro-ondes  mais  qui  ferment  le  guide  et 
l'espace  en  évitant  la  projection  dans  ceux-ci  d'élé- 
ments  provenant  des  produits  placés  dans  la  cavité 
du  four  pour  en  réaliser  la  cuisson. 

On  réalise  ainsi,  conformément  à  l'invention,  un  55 
four  mixte  combinant  dans  un  moufle  traditionnel  avec 
ventilateur  et  tôle  de  répartition,  un  dispositif  de  chauf- 
fage  conventionnel  à  chaleur  tournante  et  un  système 

a  micro-ondes,  la  turbine  du  ventilateur  réalisant 
simultanément  la  dispersion  homogène  de  ces  micro- 
Dndes  dans  la  cavité  sans  aucune  adaptation  particul- 
ière.  La  sortie  du  guide  réuni  à  la  source  d'ondes 
riyperfréquences  est  agencée  de  telle  sorte  qu'elle  se 
situe  ici,  non  plus  dans  le  plafond  du  moufle  comme 
:'est  généralement  le  cas  dans  les  réalisations  clas- 
siques,  mais  derrière  la  tôle  de  répartition.  La  turbine 
utilisée  peut  être  notamment  d'un  modèle  standard,  la 
seule  précaution  à  prendre  étant  qu'elle  ne  comporte 
pas  d'arêtes  vives,  ceci  pour  éviter  la  création  d'arcs 
électriques  parasites  et  dangereux.  Le  volume  utile 
du  four  reste  inchangé  tandis  que  l'efficacité  du  chauf- 
fage  par  micro-ondes  est  considérablement  amélio- 
rée  par  la  distribution  homogène  du  champ  électrique, 
celle-ci  étant  directement  réalisée  à  partir  des  pièces 
et  composants  déjà  existants,  et  sans  modifier  paral- 
lèlement  les  performances  réalisées  en  cuisson  tradi- 
tionnelle  qui  peut  à  la  demande  être  mise  en  oeuvre 
de  façon  complémentaire  ou  au  contraire  séparé- 
ment. 

La  fiabilité  en  température  des  matériels  utilisés 
n'est  pas  changée  de  même  que  leur  résistance  aux 
chocs  et  aux  vibrations.  Le  ventilateur  dont  le  rôle 
reste  essentiellement  la  répartition  des  températures 
en  cuisson  normale  assure  en  plus  la  distribution 
équilibrée  de  l'énergie  électromagnétique  en  cuisson 
par  micro-ondes  par  le  brassage  de  la  fraction  de  cel- 
le-ci  dérivée  dans  l'espace  où  est  monté  ce  ventila- 
teur  avant  renvoi  dans  le  volume  du  moufle. 

La  tôle  de  répartition  peut  être  réalisée  dans  des 
matériaux  à  faible  perte  diélectrique  et  occasionnant 
des  réflexions  limitées  des  ondes  électromagnéti- 
ques,  ces  réflexions  s'effectuant  principalement  sur 
les  pales  du  ventilateur. 

Revendications 

1.  Four  mixte,  combinant  un  chauffage  en  cuis- 
son  traditionnelle  par  chaleur  tournante  et  un  chauf- 
fage  à  micro-ondes,  comportant  un  moufle  (1)  à 
parois  de  préférence  calorifugées,  une  porte  (14)  en 
face  avant,  des  parois  latérales,  une  sole  inférieure 
(7)  et  une  voûte  supérieure  (4),  et  une  paroi  de  fond 
(9),  une  tôle  de  répartition  (20)  délimitant  entre  elle  et 
la  paroi  de  fond  une  cavité  (21)  dans  laquelle  est  mon- 
tée  la  turbine  (26)  à  pales  d'un  ventilateur,  solidaire 
d'un  axe  (25)  traversant  la  paroi  de  fond  et  entraîné 
par  un  moteur  électrique  (24)  disposé  du  côté  opposé 
de  la  cavité  par  rapport  à  cette  paroi  (9),  cette  tôle  (20) 
comprenant  des  orifices  (28,  29)  répartis  de  façon  à 
permettre  la  convection  forcée  par  la  turbine  d'un  cou- 
rant  d'air  aspiré  de  préférence  par  la  partie  centrale 
de  la  tôle  (20)  et  renvoyé  au  voisinage  de  ses  côtés 
latéraux,  et  éventuellement  vers  la  sole  et  la  voûte  du 
moufle,  et  au  moins  une  source  d'ondes  hyperfré- 
quences  (32),  située  à  l'extérieur  du  moufle  et  asso- 
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ciée  à  un  guide  d'ondes  (33)  débouchant  dans  le  mou- 
fle  à  travers  au  moins  un  iris  de  sortie  (34),  caractérisé 
en  ce  que  l'iris  (34)  de  sortie  des  ondes  est  situé  dans 
la  paroi  de  fond  (9)  du  moufle  (4)  en  regard  d'un  pas- 
sage  (35)  prévu  dans  la  tôle  de  répartition  (20),  de  5 
telle  sorte  que  le  flux  d'ondes  se  partage  entre  une 
première  fraction  pénétrant  dans  le  moufle  à  travers 
ce  passage  (35)  et  une  seconde  fraction  se  répartis- 
sant  dans  la  cavité  derrière  la  tôle  où  est  située  la  tur- 
bine  (26)  du  ventilateur  en  percutant  ses  pales  (27),  10 
la  tôle  de  répartition  (20)  étant  percée  de  trous  (28, 
29)  formant  chacun  un  iris  élémentaire  de  sortie  des 
ondes  vers  l'intérieur  du  moufle. 

2.  Four  mixte  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  ménagés  dans  la  tôle  de  is 
répartition  (20)  pour  la  distribution  des  micro-ondes 
vers  l'intérieur  du  moufle  (4)  présentent  une  forme 
allongée,  notamment  oblongue,  aménagés  pour  pro- 
duire  à  leur  traversée  par  les  ondes  un  champ  en  qua- 
drature  par  rapport  à  l'orientation  de  celui-ci  au  droit  20 
de  l'iris  (34)  de  sortie  du  guide  (33)  et  du  passage  en 
regard  (35)  prévu  dans  la  tôle  de  répartition. 

3.  Four  mixte  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  de  la  tôle  de  répartition 
(20)  présentent  une  forme  oblongue  avec  leur  grand  25 
axe  vertical,  perpendiculaire  à  la  direction  transver- 
sale  horizontale  de  plus  grande  dimension  du  guide. 

4.  Four  mixte  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  de  la  tôle  de  répartition 
(20)  sont  disposés  selon  des  rayons  régulièrement  30 
répartis  autour  du  centre  de  cette  tôle. 

5.  Four  mixte  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  de  la  tôle  de  répartition 
(20)  présentent  une  inclinaison  tangente  à  des  cer- 
cles  concentriques,  disposés  autour  du  centre  de  la  35 
tôle. 

6.  Four  mixte  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  de  la  tôle  de  répartition 
(20)  sont  inclinés  sur  la  verticale  et  disposés  en  quin- 
conce.  40 

7.  Four  mixte  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  trous  (28-29)  de  la  tôle  de  répartition 
(20)  sont  constitués  par  un  trou  central  unique,  asso- 
cié  à  des  perçages  disposés  dans  les  côtés  latéraux 
et,  éventuellement,  le  côté  inférieur  de  la  tôle.  45 

8.  Four  mixte  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'iris  (34)  de  sor- 
tie  du  guide  (33)  et  le  passage  en  regard  (35)  prévu 
dans  la  tôle  de  répartition  (20),  sont  fermés  par  des 
plaquettes  (42-43)  d'un  matériau  transparent  aux  50 
micro-ondes,  réalisant  l'obturation  de  la  cavité  délimi- 
tée  entre  la  paroi  de  fond  et  la  tôle. 

9.  Four  mixte  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  le  matériau  des  plaquettes  (42-43)  est  du 
mica  ou  est  constitué  par  un  matériau  ayant  des  pro-  55 
priétés  diélectriques  équivalentes. 

10.  Four  mixte  selon  l'une  des  revendications  8 
ou  9,  caractérisé  en  ce  que  l'iris  de  sortie  (34)  et  le 

passage  en  regard  (35)  présentent  des  dimensions 
relatives  déterminées  pour  assurer  une  adaptation 
d'impédance  appropriée  et  sont  de  préférence  dispo- 
sés  au  voisinage  de  la  voûte  (6)  du  moufle  (4),  dans 
la  partie  centrale  de  celui-ci. 

1  1  .  Four  mixte  selon  l'une  des  revendications  1  à 
10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  source 
d'ondes  hyperfréquences  constituée  par  un  magné- 
tron  (32)  monté  dans  l'épaisseur  de  la  paroi  du  moufle 
(4). 

12.  Four  mixte  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  (25)  de 
la  turbine  (26)  entraîné  par  le  moteur  (24)  est  associé 
à  un  piège  en  quart-d'ondes  (37),  empêchant  les  fui- 
tes  d'énergie  selon  cet  axe,  à  l'extérieur  du  moufle  (4). 

1  3.  Four  mixte  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  tôle  de 
répartition  (20)  est  réalisée  en  un  matériau  présentant 
de  faibles  pertes  diélectriques,  de  telle  sorte  que  les 
réflexions  des  ondes  électromagnétiques  sont  limi- 
tées,  ces  réflexions  s'effectuant  principalement  sur 
les  pales  (27)  du  ventilateur. 

Patentansprûche 

1.  Kombinierter  Herd  fur  ûbliche  Umluftheizung 
und  Mikrowellenheizung  mit  einer  Muffel  (Bratrohr) 
(1)  mit  vorzugsweise  wârmeisolierten  Wânden,  einer 
Tûr  (14)  an  der  Vorderseite,  Seitenwânden,  einem 
Boden  (7)  und  einer  Decke  (4)  und  einer  Rûckwand 
(9),  wobei  ein  Verteilerblech  (20)  zwischen  sich  und 
der  Rûckwand  einen  Hohlraum  (21)  begrenzt,  in  dem 
das  Schaufelrad  (26)  eines  Turbogeblâses  montiert 
ist,  das  fest  mit  einer  die  Rûckwand  durchsetzenden 
Welle  (25)  verbunden  und  von  einem  Elektromotor 
(24)  angetrieben  ist,  der  bezûglich  dieser  Wand  (9) 
auf  der  dem  Hohlraum  gegenûberliegenden  Seite  die- 
ser  Wand  angeordnet  ist,  wobei  dièses  Verteilerblech 
(20)  Ôffnungen  (28,  29)  aufweist,  die  so  verteilt  sind, 
da&  der  von  der  Turbine  erzeugte  Zwangsumlauf 
eines  vorzugsweise  durch  den  Mittelbereich  des  Ble- 
ches  (20)  angesaugten  und  in  derNâhe  seinerSeiten- 
kanten  und  gegebenenfalls  zum  Boden  und  zur 
Decke  der  Muffel  hin  abgegebenen  Luftstroms 
ermôglicht  wird,  und  mit  mindestens  einer  Mikrowel- 
lenquelle  (32),  die  au&erhalb  der  Muffel  angeordnet 
ist  und  mit  einem  Wellenleiter  (33)  zusammenwirkt, 
der  durch  mindestens  eine  Austrittsblende  (34)  in  die 
Muffel  mûndet,  dadurch  gekennzeichnet,  da&  die 
Wellenaustrittsblende  (34)  in  der  Rûckwand  (9)  der 
Muffel  (4)  gegenûber  einer  im  Verteilerblech  (20)  vor- 
gesehenen  Ôffnung  (35)  so  angeordnet  ist,  daR  der 
Wellenstrom  sich  aufteilt  in  einen  ersten  Anteil,  der 
durch  dièse  ôffnung  (35)  in  die  Muffel  gelangt,  und 
einen  zweiten  Anteil,  der  sich  im  Hohlraum  hinter  dem 
Blech,  wo  das  Turbinenschaufelrad  (26)  des  Turbo- 
geblâses  angeordnet  ist,  verteilt  und  dabei  auf  des- 
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sen  Schaufeln  (27)  trifft,  wobei  das  Verteilerblech  (20) 
Ôffnungen  (28,  29)  aufweist,  die  jede  eine  Elementar- 
Austrittsblende  fur  die  Wellen  zum  Inneren  der  Muffel 
hin  bilden. 

2.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  s 
gekennzeichnet,  daB  die  im  Verteilerblech  (20)  fur  die 
Verteilung  der  Mikrowellen  zum  Innenraum  der  Muffel 
(4)  hin  ausgebildeten  Ôffnungen  (28-29)  eine  lâng- 
liche  Form,  insbesondere  eine  mehr  lange  als  breite 
Form  aufweisen,  um  eine  Phasenverschiebung  um  10 
90°  eines  durch  sie  gehenden  Wellenfeldes  bezûglich 
dessen  Orientierung  im  Bereich  der  Austrittsblende 
(34)  des  Wellenleiters  (33)  und  der  im  Verteilerblech 
vorgesehenen  gegenûberiiegenden  Ôffnung  (35)  zu 
erzeugen.  15 

3.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  da&  die  Ôffnungen  (28-29)  des  Ver- 
teilerblechs  (20)  eine  mehr  lange  als  breite  Form  auf- 
weisen,  wobei  ihre  gro&e  Achse  vertikal,  senkrecht 
zur  horizontalen  Querrichtung  der  grôSten  Abmes-  20 
sung  des  Wellenleiters  veriâuft. 

4.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dad  die  Ôffnungen  (28-29)  des  Ver- 
teilerblechs  (20)  gemâft  regelmâSig  um  den  Mittel- 
punkt  dièses  Blechs  verteilten  Radien  angeordnet  25 
sind. 

5.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  da&  die  Ôffnungen  (28-29)  des  Ver- 
teilerblechs  (20)  eine  Neigung  aufweisen,  die  rings 
um  den  Mittelpunkt  des  Blechs  angeordnete  konzen-  30 
trische  Kreise  tangential  berûhrt 

6.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dad  die  Ôffnungen  (28-29)  des  Ver- 
teilerblechs  (20)  gegenûber  der  Vertikalen  geneigt 
und  im  Zickzack  angeordnet  sind.  35 

7.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  da&  die  Ôffnungen  (28-29)  des  Ver- 
teilerblechs(20)von  einer  einzigen  zentralen  Ôffnung 
gebildet  sind,  die  mit  in  den  Seitenbereichen  und 
gegebenenfalls  an  der  unteren  Seite  des  Bleches  40 
angeordneten  Bohrungen  zusammenwirkt 

8.  Kombinierter  Herd  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daS  die  Austritt- 
sblende  (34)  des  Wellenleiters  (33)  und  die  gegen- 
ûberliegende,  im  Verteilerblech  (20)  vorgesehene  45 
Durchtrittsôffnung  (35)  durch  Platten  (42-43)  aus  ei- 
nem  fur  Mikrowellen  durchlâssigen  Material  ver- 
schlossen  sind,  wodurch  derzwischen  der  Rûckwand 
und  dem  Blech  liegende  Hohlraum  abgeschlossen 
wird.  50 

9.  Kombinierter  Herd  nach  Anspruch  8,  dadurch 
gekennzeichnet,  daS  das  Material  der  Platten  (42-43) 
Glimmer  oder  ein  Material  mit  âquivalenten  dielektri- 
schen  Eigenschaften  ist. 

1  0.  Kombinierter  Herd  nach  einem  der  Ansprûche  55 
8  oder  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Austritt- 
sblende  (34)  und  die  gegenûberiiegende  DurchlaO- 
ôffnung  (35)  relative  Abmessungen  aufweisen,  die 

eine  geeignete  Anpassung  der  Impedanz  gewâhrlei- 
sten,  und  vorzugsweise  in  der  Nâhe  der  Decke  (6)  der 
Muffel  (4)  in  deren  Mittelbereich  angeordnet  sind. 

1  1  .  Kombinierter  Herd  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  da&  erein  Magné- 
tron  (32)  als  Hôchstfrequenzwellenquelle  aufweist, 
das  in  der  Dicke  der  Wand  der  Muffel  (4)  montiert  ist. 

12.  Kombinierter  Herd  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Welle  (25) 
des  vom  Motor  (24)  angetriebenen  Turbinenschaufel- 
rads  (26)  mit  einer  Viertelwellenfalle  (37)  zusammen- 
wirkt,  welche  Energieverluste  lângs  dieser  Welle  zum 
Raum  auBerhalb  der  Muffel  (4)  verhindert. 

13.  Kombinierter  Herd  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  12,  dadurch  gekennzeichnet,  dafi  das  Verteiler- 
blech  (20)  aus  einem  Material  hergestellt  ist,  das 
geringe  dielektrische  Verluste  aufweist,  so  dafi  die 
Reflexionen  derelektromagnetische  Wellen  begrenzt 
werden,  wobei  dièse  Reflexionen  hauptsâchlich  an 
den  Schaufeln  (27)  des  Turbogeblâses  bewirkt  wer- 
den. 

Claims 

1.  Combined  oven,  combining  heating  forthe  tra- 
ditional  method  of  cooking  by  revolving  heat  and 
microwave  heating,  comprising  a  muffle  (1)  having 
walls  which  are  preferably  insulated,  a  door  (1  4)  in  the 
front  face,  latéral  walls,  a  lowerfloor  (7)  and  an  upper 
roof  (4),  and  a  rear  wall  (9),  a  distributing  plate  (20) 
defining  between  itself  and  the  rear  wall  a  cavity  (21) 
in  which  there  is  mounted  the  bladed  turbine  (26)  of  a 
fan  intégral  with  a  shaft  (25)  traversing  the  rear  wall 
and  driven  by  an  electric  motor  (24)  arranged  on  the 
opposite  side  of  the  cavity  relative  to  this  wall  (9),  this 
plate  (20)  containing  orifices  (28,  29)  distributed  so  as 
to  allow  the  forced  convection  by  the  turbine  of  an  air 
stream  preferably  aspirated  through  the  central  por- 
tion  of  the  plate  (20)  and  returned  to  the  vicinity  of  its 
latéral  sides,  and  optionally  toward  the  floor  and  the 
roof  of  the  muffle,  and  at  least  one  source  of  hyper- 
frequency  waves  (32)  situated  at  the  exterior  of  the 
muffle  and  associated  with  a  wave  guide  (33)  opening 
into  the  muffle  through  at  least  one  outlet  iris  (34), 
characterised  in  that  the  oufJet  iris  (34)  for  the  waves 
is  situated  in  the  rear  wall  (9)  of  the  muffle  (4)  opposite 
a  passage  (35)  provided  in  the  distributing  plate  (20) 
such  that  the  flux  of  waves  is  divided  between  a  first 
fraction  penetrating  the  muffle  through  this  passage 
(35)  and  a  second  fraction  distributed  in  the  cavity 
behind  the  plate  where  the  turbine  (26)  of  the  fan  is 
situated,  while  striking  its  blades  (27),  the  distributing 
plate  (20)  being  perforated  by  holes  (28,  29)  each 
forming  an  elementary  outlet  iris  forthe  waves  toward 
the  interior  of  the  muffle. 

2.  Combined  oven  according  to  claim  1,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  provided  in  the  dis- 
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tributing  plate  (20)  for  the  distribution  of  the  micro- 
waves  toward  the  interior  of  the  muffle  (4)  have  an 
elongate,  in  particular  oblong,  shape  arranged  so  as 
to  produce,  when  traversed  by  the  waves,  a  field  in 
quadrature  with  the  orientation  thereof  in  line  with  the 
outlet  iris  (34)  of  the  guide  (33)  and  of  the  opposing 
passage  (35)  provided  in  the  distributing  plate. 

3.  Combined  oven  according  to  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  of  the  distributing 
plate  (20)  have  an  oblong  shape  with  their  large  ver- 
tical  axis  perpendicuiar  to  the  greatest  horizontal 
transverse  direction  of  the  guide. 

4.  Combined  oven  according  to  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  of  the  distributing 
plate  (20)  are  arranged  as  radii  evenly  distributed 
round  the  centre  of  this  plate. 

5.  Combined  oven  according  to  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  of  the  distributing 
plate  (20)  are  indined  at  a  tangent  to  concentric  cir- 
cles  arranged  round  the  centre  of  the  plate. 

6.  Combined  oven  according  to  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  of  the  distributing 
plate  (20)  are  indined  to  the  vertical  and  are  arranged 
alternately. 

7.  Combined  oven  according  to  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  holes  (28-29)  of  the  distributing 
plate  (20)  consist  of  a  single  central  hole  connected 
to  bores  arranged  in  the  latéral  sides  and,  optionally, 
the  lower  side  of  the  plate. 

8.  Combined  oven  according  to  one  of  daims  1  to 
7,  characterised  in  that  the  outlet  iris  (34)  of  the  guide 
(33)  and  the  opposite  passage  (35)  provided  in  the 
distributing  plate  (20)  are  dosed  by  panels  (42-43)  of 
a  material  which  is  transparent  to  microwaves,  block- 
ing  the  cavity  defined  between  the  rear  wall  and  the 
plate. 

9.  Combined  oven  according  to  daim  8,  charac- 
terised  in  that  the  material  of  the  panels  (42-43)  is 
mica  or  is  composed  of  a  material  having  équivalent 
dielectric  properties. 

10.  Combined  oven  according  to  one  of  daims  8 
or  9,  characterised  in  that  the  outlet  iris  (34)  and  the 
opposing  passage  (35)  have  relative  dimensions 
determined  to  ensure  suitable  impédance  adaptation 
and  are  preferably  arranged  in  the  vicinity  of  the  roof 
(6)  of  the  muffle  (4)  in  the  central  portion  thereof. 

11.  Combined  oven  according  to  one  of  daims  1 
to  10,  characterised  in  that  it  comprises  a  source  of 
hyperfrequency  waves  consisting  of  a  magnétron  (32) 
mounted  in  the  thickness  of  the  wall  of  the  muffle  (4). 

12.  Combined  oven  according  to  any  one  of 
daims  1  to  11,  characterised  in  that  the  shaft  (25)  of 
the  turbine  (26)  driven  by  the  motor  (24)  is  connected 
to  a  quarter  wave  trap  (37)  preventing  energy  leakage 
along  this  shaft  to  the  exterbr  of  the  muffle  (4). 

13.  Combined  oven  according  to  any  one  of 
daims  1  to  12,  characterised  in  that  the  distributing 
plate  (20)  is  produced  from  a  material  exhibifa'ng  low 

dielectric  losses  such  that  the  refiections  of  elec- 
tromagnetic  waves  are  limited,  thèse  refiections 
occurring  mainly  on  the  blades  (27)  of  the  fan. 
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